
Années de 
service Dispositions relatives aux vacances Entente de 

principe Statu quo 

4 

Jours de vacances (total jusqu'à 35 ans de service) 727 800 
Congé personnel (total jusqu'à 35 ans de service) 62 0 
Conven�on Collec�ve - 1 fois 5 jours de vacances 5 0 
Membre Civils - 1 fois 5 jours supplémentaires 5 0 

Total 799 800 

8 

Jours de vacances (total jusqu'à 35 ans de service) 667 725 
Congé personnel (total jusqu'à 35 ans de service) 54 0 
Conven�on Collec�ve - 1 fois 5 jours de vacances 5 0 
Membre Civils - 1 fois 5 jours supplémentaires 5 0 

Total 731 725 

14 

Jours de vacances (total jusqu'à 35 ans de service) 562 585 
Congé personnel (total jusqu'à 35 ans de service) 42 0 
Conven�on Collec�ve - 1 fois 5 jours de vacances 5 0 
Membre Civils - 1 fois 5 jours supplémentaires 5 0 

Total 614 585 

20 

Jours de vacances (total jusqu'à 35 ans de service) 412 435 
Congé personnel (total jusqu'à 35 ans de service) 30 0 
Conven�on Collec�ve - 1 fois 5 jours de vacances 5 0 
Membre Civils - 1 fois 5 jours supplémentaires 5 0 

Total 452 435 

22 

Jours de vacances (total jusqu'à 35 ans de service) 362 385 
Congé personnel (total jusqu'à 35 ans de service) 26 0 
Conven�on Collec�ve - 1 fois 5 jours de vacances 5 0 
Membre Civils - 1 fois 5 jours supplémentaires 5 0 

Total 398 385 

23 

Jours de vacances (total jusqu'à 35 ans de service) 360 360 
Congé personnel (total jusqu'à 35 ans de service) 24 0 
Conven�on Collec�ve - 1 fois 5 jours de vacances 5 0 
Membre Civils - 1 fois 5 jours supplémentaires 5 0 

Total 394 360 

25 

Jours de vacances (total jusqu'à 35 ans de service) 300 300 
Congé personnel (total jusqu'à 35 ans de service) 20 0 
Conven�on Collec�ve - 1 fois 5 jours de vacances 5 0 
Membre Civils - 1 fois 5 jours supplémentaires 5 0 

Total 330 300 

30 

Jours de vacances (total jusqu'à 35 ans de service) 150 150 
Congé personnel (total jusqu'à 35 ans de service) 10 0 
Conven�on Collec�ve - 1 fois 5 jours de vacances 5 0 
Membre Civils - 1 fois 5 jours supplémentaires 5 0 

Total 170 150 
 


